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Avant-propos


Trente années ont été nécessaires pour écrire ce livre.
Trois décennies de patientes recherches en bibliothèque, d’exhumation de documents d’époque trouvés dans les fonds d’archives les plus reculés, de voyages aussi, sur les lieux du « crime », en Anjou et en Bretagne, à la poursuite des ombres du passé…
Durant cette période, les ouvrages concernant Gilles de Rais et le mythe de Barbe-Bleue se sont accumulés. Chaque nouvelle parution était pour moi source d’angoisse : je craignais de voir mes travaux réduits à néant par l’œuvre définitive d’un confrère. Malheureusement pour la science historique, je constatais systématiquement que le « mystère » Gilles de Rais était à peine effleuré. Le portrait de l’« ogre » faisait plutôt figure d’esquisse.
On connut même, entre 1988 et 1992, deux procès en révision qui conclurent à l’innocence du tueur d’enfants. Cette manière de voir participait d’une logique qui n’était pas celle des documents et de la rigueur scientifique. Après le rétablissement de la vérité historique par un communiqué de la Société des historiens médiévistes, la polémique rebondit en 1994, lorsqu’un universitaire parvint à des conclusions totalement à l’encontre de ce que plusieurs générations d’érudits avaient peiné à reconstituer : Gilles n’était plus le puissant seigneur qu’on avait imaginé, ni le fidèle compagnon de Jeanne d’Arc ; on le présentait maintenant comme un chef de bande devenu maréchal de France grâce à ses appuis à la cour de Charles VII. On était ainsi passé de l’image fausse d’un Gilles vierge de tout crime à un portrait affadi, caricatural, fruit de suffisance et même de superficialité de la part de son auteur.
 
Ma démarche a été constamment guidée par la recherche de la vérité autant que cela m’a été possible. Je pense avoir de la sorte apporté mon hommage à la mémoire et à l’œuvre d’historiens et d’érudits comme dom Lobineau et dom Morice, Paul Marchegay, René de Maulde, l’abbé Eugène Bossard, René Blanchard, l’abbé Ambroise Ledru, Arthur Bertrand de Broussillon, le duc de La Trémoille, l’abbé Bourdeaut, Fernand Fleuret (alias le Dr Lodovico Hernandez), Georges Bataille et tous ceux qui ont contribué à une meilleure connaissance de Gilles de Rais, ainsi qu’à Paul Delarue et à Marc Soriano pour leurs recherches sur le conte de Barbe-Bleue et la vie de Charles Perrault.
M’appuyant sur leurs travaux et sur mes propres découvertes, je livre dans ces pages ce que je crois être le portrait de Gilles de Rais le plus abouti à ce jour. On découvrira sa véritable date de naissance – 1405 et non 1404 comme nous l’enseignent nos manuels –, la place qui était la sienne parmi les grands du royaume, l’importance réelle de sa fortune, ses hauts faits d’armes aux côtés de la Pucelle, sa ruine causée par les années de guerre et son égarement dans l’alchimie pour tenter de refaire fortune.
Mais Gilles sort du commun lorsqu’il s’affirme comme le premier tueur en série connu de l’histoire de France, un « assassin psychopathe organisé », selon la terminologie psychiatrique moderne. Gilles torturait, violait et assassinait des enfants, un crime qui a tellement marqué les esprits des habitants de l’Ouest de la France qu’ils ont fini par identifier le seigneur de Champtocé, de Machecoul et de Tiffauges à Barbe-Bleue, l’assassin mythique de femmes, rendu célèbre grâce au talent de Charles Perrault. Ce glissement du meurtrier d’enfants à l’assassin de femmes des contes fera l’objet d’une passionnante enquête.
On verra enfin que psychiatres et policiers, comme l’Église médiévale d’ailleurs, peinent à comprendre les motivations des tueurs du passé et du présent, à identifier les éléments qui transforment un quidam en brute sanguinaire, un maréchal de France héros de la guerre contre les Anglais en dévoreur d’enfants…

M. C., mai 2005.


Introduction


« NOBLE ET PUISSANT SEIGNEUR »
Gilles de Rais1 est vraisemblablement né vers le 1er septembre 1405 à Champtocé (ou Chantocé), château fort contrôlant avec Ingrandes, autre propriété familiale, le passage sur la Loire, à la limite de l’Anjou et de la Bretagne. Ses contemporains voyaient en lui « un très grand seigneur de Bretagne » (Enguerrand de Monstrelet), et même un « doyen des barons du duché de Bretaigne […] noble et puissant seigneur, extrait de grandes et anciennes lignées et maisons comme de Laval, de Roucy, de Montmorency, de Rays et de Craon qui sont très grandes, nobles et anciennes maisons yssues et descendues des plus grandes maisons du royaulme de France2 ». Le roi Charles VII, qui le fit maréchal de France à vingt-quatre ans et lui conféra le privilège d’ajouter les fleurs de lys sur son blason – privilège qu’il ne partageait qu’avec Jeanne d’Arc ! – précise : « Ayant esgart aussi aux grans noblesces et seignories que tient dès à présent et plus tiendra par succession en noustredit royaume et seignorie ledit sire de Raiz […] et noble hostel dont il est à présent chief3. » Après cette missive de 1429, Gilles héritera encore des biens de son grand-père maternel, Jean de Craon, mort en 1432.
 
Gilles était donc fortuné, selon ses contemporains, mais à quel point ?
L’abbé Bourdeaut, auteur d’une solide étude sur le personnage, résume la situation : « Gilles était un des plus grands seigneurs de l’Ouest de la France. Ses richesses lui venaient de son père, de sa femme et de son grand-père. Ses terres se trouvaient en six ou sept provinces, de la Manche à la Garonne, en Normandie, en Bretagne, dans le Maine, l’Anjou, le Poitou et l’Aunis : vingt-cinq en Bretagne, presque toutes groupées dans la baronnie de Rays ; vingt et une en Poitou ; neuf en Anjou ; quatre dans le Maine et l’Aunis ; deux en Touraine et une en Guyenne4. »
Son patrimoine foncier se répartissait en trois zones. La première était la baronnie vendéenne de Rais (aujourd’hui Retz), héritée de son père. Elle était composée de « plusieurs chastelenies et seigneuries de grande valeur comme de Pornic, Machecoul, S. Estienne de Malemort [Mermorte], Preuigné [Prigny], Veuz [Vue], l’Isle de Bouyn, etc., à cause de laquelle baronnie ledit Messire Gilles estoit doyen des barons du duché de Bretaigne5 ».
Son père, Guy de Laval, avait été adopté par la dernière héritière de la famille de Rais. De sa propre famille, Guy détenait encore des seigneuries en Anjou et en Poitou : Blaison, Chemellier, Fontaine-Millon, La Mothe-Achard6, Ambrières et Saint-Aubin-de-Fosse-Louvain, à l’ouest d’Alençon, « et plusieurs autres en Bretaigne et autres païs, qui pouvoient valoir X à XII mille livres de rente ».
D’autres « chastelenies et seigneuries » en Anjou, Vendée et Poitou provenaient de l’héritage de son grand-père maternel : La Suze, Briollay, Champtocé, Ingrandes, Louroux-Bottereau, La Benaste, Bourgneuf-en-Rais, Chéneché, La Voûte et plusieurs autres rapportant 13 000 à 14 000 livres de revenus annuels. S’y ajoutaient des hôtels particuliers à Nantes (La Suze) et à Angers, dont Jean de Craon avait été lieutenant général pour le compte de la reine Yolande d’Aragon, épouse et mère de deux ducs successifs.
Enfin, par son mariage en 1420 avec Catherine de Thouars, Gilles était entré en possession de « belles terres » en Vendée, en Anjou et en Poitou : Pouzauges, Tiffauges, Chabanais, Confolens, Château-Morant, Savenay, Loubert, Grez-sur-Maine et plusieurs autres valant de 6 000 à 7 000 livres de rente.
 
Gilles, seigneur de frontière, était vassal du duc de Bretagne pour ses seigneuries de Vendée et de Bretagne, du duc d’Anjou pour ses biens en Anjou et en Maine, et du roi de France pour ses possessions tourangelles et poitevines. Bien que né en Anjou et issu de familles originaires de cette région, il restera dans la mémoire collective seigneur breton, plus précisément vendéen. D’ailleurs, il périra à Nantes, condamné par le tribunal du duc de Bretagne et par le tribunal ecclésiastique de l’évêque local.
Ses seigneuries – n’ont été citées que celles pourvues d’un château représentant le centre d’un domaine comportant parfois plusieurs dizaines de paroisses – rapportaient annuellement près de 30 000 livres, sans parler des « autres proufits qu’il tiroit de ses sujets ». Une partie importante de ces sommes provenait des droits de péage sur la Loire, encaissés à Champtocé et Ingrandes, Blaison et Chemelier, de ceux sur le sel de l’île de Bouin, et enfin de divers droits maritimes que rapportaient les cinq ports de Pornic, Prigny, le Collet, Bourgneuf et Bouin (bris, briefs, rivage, portage, quillage, ancrage, prélèvement sur les ventes de bateaux, redevances sur la pêche). S’ajoutaient les revenus de l’exploitation des forêts de Brocéliande, de Chéméré et Princé, dans le pays de Rais, de la garenne à lapins de Machecoul et des moulins à eau (actionnés par la mer) et d’un moulin à vent dans l’île de Bouin7.
Depuis 1429, sa fonction de maréchal de France lui procurait également « grands gages et pensions du Roy, avec plusieurs dons gratuits » d’un total de 20 000 livres par an. Enfin, la valeur de ses biens mobiliers s’élevait à 100 000 écus d’or, environ 300 000 livres ou francs de Charles V, ou encore 5 millions de nos euros.
L’exactitude de ces chiffres a été contestée, en premier lieu par les avocats du duc de Bretagne, François II. Après l’exécution de Gilles, le duc fut en effet contraint de rendre les biens du défunt à ses héritiers et de verser une indemnité correspondant aux sommes perçues en tant que propriétaire de ces domaines. Il s’agissait bien évidemment de minimiser l’importance des sommes en jeu. Depuis, des historiens ont emboîté le pas aux juristes du XVe siècle et ont tenté de minimiser l’importance et le pouvoir réel du seigneur de Rais, sans pour autant fournir de preuves concluantes.
 
Penchons-nous sur un document intéressant. Il s’agit des revenus de la baronnie de Rais, calculés par le Parlement de Paris et par les officiers du duc de Bretagne, Jean IV. Le 4 mars 1396, ces revenus furent estimés à 8 000 francs par an.
De son côté, le mémoire produit par les héritiers de Gilles pour appuyer leurs prétentions ne donne pas de chiffre précis pour ses revenus mais énumère les autres : 10 000 à 12 000 livres pour les biens propres de son père, 13 000 à 14 000 livres pour les biens hérités de son grand-père, et 6 000 à 7 000 livres des terres apportées en dot par son épouse. Les héritiers avancent donc le chiffre moyen de 30 000 livres de revenus annuels8, calculés sur tous les biens hérités de son père, tant à Rais que dans le Maine, l’Anjou et le Poitou. Il est plus que probable que le mémoire des héritiers est sincère et tient compte du redémarrage de la rente féodale, constaté depuis 14209.
Polémiques exceptées, les 50 000 livres tournois de revenus annuels permettaient à Gilles de compter parmi les seigneurs puissants. Mais que représentait réellement cette somme ? A l’époque, une livre tournois valait un franc or frappé par Charles V, monnaie pesant 3,88 grammes d’or fin. Un rapide calcul permet donc d’estimer le revenu annuel de notre homme à 194 kilos d’or fin, soit environ 2,5 millions d’euros10.
 
Qu’en était-il des autres grands seigneurs ? Louis d’Orléans, frère de Charles VI, disposait en 1392 d’un revenu annuel de 50 000 livres tournois11 (qui sera porté à plus de 400 000 livres à l’apogée de sa puissance, en 1404-140512). Nous savons aussi que le comté du Maine rapportait, en 1433-1434, 56 200 livres tournois à son gouverneur anglais, sir John Fastolf13. Autre point de comparaison, en 1481, Jean VIII, vicomte de Rohan et de Léon, comte de Porhoët, disposait d’un revenu annuel de plus de 9 000 livres et se considérait comme le premier baron de Bretagne14. Et que dire de ces nobles bretons, lorsqu’on sait que seuls 3 % d’entre eux disposaient de revenus annuels supérieurs à 600 livres, que 17 % ne comptaient que sur 100 à 500 livres, et que les 80 % restants n’espéraient toucher que 30 livres en moyenne15 !
Bien entendu, les revenus annuels du duc de Bourgogne, le plus riche des princes des lys, étaient hors catégorie ; ils variaient entre 400 000 et 700 000 livres tournois, tandis que ceux du duc de Berry, mort en 1416, s’élevaient à 260 000-270 000 livres16.
On constate donc que les revenus de Gilles de Rais étaient suffisamment élevés pour le placer dans la catégorie supérieure de la noblesse française ; les qualificatifs de « très grand seigneur » et de « doyen des barons de Bretagne » étaient donc bien mérités17.
 
Mais la fortune personnelle n’était pas tout. Des favoris du roi ou des princes de sang, moins bien lotis que Gilles, recevaient aussi des gages, des pensions et des dons de leurs patrons, disposaient d’un grand crédit auprès des banquiers et pouvaient se targuer de revenus importants. À ses biens matériels, Gilles de Rais ajoutait un lignage prestigieux, fait d’alliances qui remontaient loin dans le temps.




CHAPITRE PREMIER
Portraits de famille


Une lignée tombée en quenouille
Le père de Gilles, issu d’une branche cadette de la famille, reçut le prénom du fondateur de la lignée, Guy Ier de Laval (vers 985-1065), constructeur vers 1020 de la forteresse du même nom1. Son mariage avec Rotrude de Château-du-Loir avait mis Guy Ier, nous dit l’historien de la famille, « de pair avec les plus hauts personnages du Maine », tel Yves Ier de Bellême, comte du Perche. En effet, durant quatre siècles, les Laval vont s’allier aux familles de Craon, de Beaumont, de Thouars, de Châteaubriant, de Montmorency, de Rais, du Guesclin, de Montfort, de Clisson et de Bretagne (branche des Penthièvre). En 1429, les Laval seront même nommés comtes par Charles VI et disputeront aux Rohan la première place parmi les barons de Bretagne.
À deux reprises pourtant, la lignée tomba en quenouille, faute de descendants mâles.
En 1211, Emma de Laval (vers 1198-1264) épousa le connétable Matthieu II de Montmorency, héros de la bataille de Bouvines, et donna naissance à la famille des Montmorency-Laval. Leur petit-fils, Guy IX (mentionné entre 1295 et 1333), marié à une Flamande, fut l’ancêtre de trois branches : les Laval (issus de son fils aîné, Guy X), les Montfort-Laval (descendants de sa fille Isabelle) et, enfin, la branche qui nous intéresse et qui descend de son fils cadet Foulques. Celui-ci fut capitaine souverain au nom du roi du vicomté de Thouars en 1351, à Belleville et à Retz, puis capitaine souverain de l’Anjou et du Maine en 1356. D’après Le Livre du chevalier de la Tour Landry pour l’enseignement de ses filles (1371-1372) : « Messire Foulques de Laval estoit moult beaux chevalier et moult net entre tous autres chevaliers, et si savoit moult sa manière et son maintien2 ». Et ce beau chevalier, soucieux de sa descendance, prit femme en la personne de Jeanne la Folle, fille de Girard Chabot III de Rais et de Marie l’Archevêque de Parthenay.
 
L’histoire de cette famille de Rais, qui tire son nom du petit « pays » de Vendée appelé aujourd’hui Retz, commence aux alentours de l’an mil avec Gestin Ier et son fils Harscoët Ier. Leur succèdent des Garsire, des Harscoët et un Raoul II, seigneur de 1229 à 1248, qui disparaît sans laisser de descendants en ligne masculine. Le nom de Rais est finalement relevé par un cadet poitevin, Girard Chabot Ier, qui épouse Eustachie, fille unique de Raoul II et de Salvagie de la Mothe-Achard. À partir de 1252, le prénom Girard Chabot sera porté par tous les fils aînés de la famille, comme Guy chez les Laval. Avec son fils, Girard Chabot II (seigneur de 1265 à 1295), on commence à situer la famille sur l’échiquier de la noblesse bretonne, comme en témoigne un acte du 4 août 1268, véritable page d’histoire :
On sait qu’au Moyen Âge, le jour de leur première entrée solennelle dans la cité épiscopale, les nouveaux prélats étaient portés avec pompe dans leur cathédrale par quatre des principaux barons de leurs diocèses. On trouve cette coutume un peu partout en France, aussi bien à Paris et à Bordeaux qu’en Bretagne et dans les diocèses voisins : Poitiers, Le Mans, Angers. En compensation, aux féodaux qui lui rendaient cet office, l’évêque faisait un don de joyeux avènement. À celui-ci il baillait son palefroi, à celui-là la vaisselle, à un autre le linge de table servant au repas d’installation. Le seigneur de Rays était un de ceux qui avaient l’honneur de porter le nouvel élu et à lui revenaient les nappes du festin. Il paraît que l’évêque – c’était Guillaume de Vern, nommé au plus tôt en février 1268 – fit des difficultés pour obtempérer aux réclamations de notre baron, puisque celui-ci produisait, le 4 août 1268, une requête afin de faire examiner son droit par des témoins impartiaux3.

La maison de Rais s’éteignit une nouvelle fois en 1371, à la mort de Girard Chabot V (seigneur depuis 1344), qui mourut sans postérité. Sa veuve, Marguerite de Sancerre – « moult vaillant dame et de grand prudence » (Froissart) – se remaria avec Béraud II, comte de Clermont et dauphin d’Auvergne. L’héritage fut alors recueilli par Jeanne, sœur de Girard Chabot V, qui vécut jusqu’en 1407. Trois événements principaux absorbèrent la vie de cette femme : les difficultés relatives à ses unions, ses luttes avec le duc de Bretagne qui convoitait son héritage, le règlement de sa succession. Ces trois pistes éclairent le destin de la baronnie de Retz à la fin du XIVe siècle, lorsqu’elle tombe pour la deuxième fois en quenouille.

Héritages et procès
Le 19 septembre 1370, le Prince noir, Édouard, prince de Galles et d’Aquitaine, s’empara de Limoges vaillamment défendue par sa garnison. Parmi les prisonniers se trouvait Roger de Beaufort, neveu et frère de deux papes, Clément VI (1305-1314) et Grégoire XI (1370-1378). Compagnon d’armes et ami de Girard Chabot V, Roger lui demanda la main de sa sœur alors qu’il se trouvait encore en captivité : un moyen comme un autre de passer le temps et de rassembler l’argent nécessaire à la rançon. Jeanne la Sage accepta cette union per verba mais, la captivité de son promis se prolongeant, elle commença à craindre pour le sort de ses biens. Plus pragmatique qu’amoureuse, Jeanne, héritière de son frère, qui venait de dépasser les trente-cinq ans, se mit alors en tête d’épouser Jean l’Archevêque, fils aîné du seigneur de Parthenay, puissante famille devant son nom à un ancêtre archevêque de Bordeaux au XIe siècle4.
Malheureusement, les difficultés ne tardèrent pas à surgir, encouragées en sous-main par le duc de Bretagne qui convoitait la seigneurie de Retz. Il faut dire que les « jeunes » époux étaient parents au quatrième degré. Girard Chabot III, l’arrière-grand-père de Jeanne, avait en effet épousé Marie l’Archevêque de Parthenay. En théorie, l’Église interdisait les mariages de parents jusqu’à ce degré, mais il était facile d’obtenir des dispenses. De plus, le mariage avec Roger de Beaufort étant considéré toujours valable, Jeanne fut déclarée bigame. Excommuniée, elle dut se séparer de son second mari pour obtenir l’absolution, le 18 août 1381.
Jeanne avait maintenant presque atteint la quarantaine et perdu tout espoir d’avoir des enfants. Le sort de la baronnie était à nouveau remis en question. C’est le moment que choisit le duc de Bretagne pour occuper militairement les places fortes de Retz, soit une quarantaine de paroisses de Pomic à l’Ognon, des Marches franches du Poitou et de la Bretagne jusqu’à la Loire. Le début de quinze années de chicanes, d’attente, de doutes pour Jeanne.
Après avoir tenté de s’approprier la seigneurie de Retz par « la douceur et de manière aimable », Jean IV demanda à Jeanne la cession ou le transfert de ses biens. Face à son refus d’obtempérer, le duc la convoqua au château de la Tour neuve à Nantes. Le ton changea : il ordonnait « en termes durs et sévères » de lui céder la seigneurie. Confronté à un nouveau refus, le duc la séquestra une journée entière avec sa suite et ordonna l’occupation de Princé, résidence de Jeanne, d’où il fit emporter les archives et les biens meubles5. Accompagné de ses hommes d’armes, le duc occupa ensuite le château de Machecoul, place forte principale de la baronnie, puis les autres, d’où il emporta pour 20 000 francs de biens meubles. Il allait percevoir quinze ans durant les revenus du pays de Retz (« fructus, redditus, revenutas et emolumenta »), où ses hommes se rendirent coupables de nombreuses violences et vexations à l’encontre des habitants.
Portée devant le Parlement de Paris, l’affaire prit une tout autre tournure. Le 4 mars 1396, le duc était condamné à restituer les biens de Jeanne et à verser 60 000 francs d’amende. Pourtant, il ne se déclara pas vaincu et fit appel de la décision. Il n’assista jamais à l’épilogue de cette procédure car il décéda, empoisonné dirent certains…
Le dossier était à présent entre les mains du duc de Bourgogne Philippe le Hardi, personnage le plus puissant du royaume6. Ce dernier finit par donner raison à l’héritière de Rais, mais abaissa les dédommagements à 16 000 francs, favorisant ainsi son pupille, Jean V, successeur de son père depuis 13997. Modeste compensation en réalité pour Jeanne : le revenu annuel du pays de Retz était estimé à 8 000 francs et l’occupation avait duré vingt ans ! Elle ne recevait qu’un dixième de ce qui lui était dû, auquel s’ajoutaient 20 000 francs de biens mobiliers confisqués en 1381.

Guy de Laval, sire de Rais
Le moment était venu pour Jeanne de régler sa succession. Le 29 septembre 1401, elle reconnut comme héritier son neveu Guy de Laval, fils de Brumor, et celui-ci s’engagea à relever le nom et les armes de Rais, « d’or à une croix de sable8 ». Quelques mois plus tard, il s’intitulait « Guy de Laval, à présent sire de Rais » ; reste à expliquer les raisons de ce choix.
Nous avons arrêté l’exposé sur la famille de Laval au moment où Foulques, fils cadet de Guy IX, avait pris femme dans la famille des Rais. Son épouse Jeanne, surnommé la Folle, avait épousé en premières noces un simple écuyer, Jean de la Muce Ponthus. En 1333, Girard Chabot III prononça l’exhérédation de Jeanne, la privant ainsi de sa dot. Par des lettres des 6 et 21 février 1334, Jeanne et son mari ratifiaient cet acte et déclaraient en accepter les conséquences ; mais deux ans plus tard, la régularité de cette action fut invalidée par Olivier III de Clisson. La renonciation de Jeanne était déclarée nulle car obtenue par la violence (« par paour, crainte et menasses ») sur une mineure de moins de quinze ans, et ses parents durent lui verser une rente de 400 livres.
En 1335, restée veuve, elle épousa Foulques de Laval dont la sœur, Catherine, était mariée au frère de Jeanne. De cette union naquit Guy dit Brumor, père de Guy de Laval-Rais et donc grand-père de Gilles de Rais. Brumor eut deux épouses : Jeanne de Montmorency, fille de Charles de Montmorency et de Jeanne de Roucy ; puis Thiphaine Husson, fille de Clémence Du Guesclin, sœur du célèbre connétable9. Notons que l’autre connétable d’origine bretonne, Olivier IV de Clisson – mort en 1407 – avait épousé en 1361 Béatrix, fille de Guy X de Laval, qui lui donna deux filles : Béatrix de Clisson, épouse du vicomte Alain de Rohan, et Marguerite de Clisson, femme de Jean de Bretagne, comte de Penthièvre, prétendant à la couronne ducale de Bretagne, personnage dont il sera encore question.
Le dernier représentant en ligne masculine de la famille des sires de Rais, Girard Chabot V, seigneur entre 1344 et 1371, était encore mineur à la mort de son père. Il fut placé sous la tutelle de sa mère, de Raoul de Machecoul, doyen puis évêque d’Angers, et de Foulques de Laval, son grand-oncle. Devenu majeur, il servit avec fidélité Charles V sous les ordres de Du Guesclin. Le 28 janvier 1371, « Messire Girart, sire de Rays, chevalier banneret », était de la montre de Blois à la tête d’une troupe de dix chevaliers bacheliers et de soixante-seize écuyers. Il recevait 200 livres pour leur paie et, quelques mois plus tard, une gratification de 400 livres de la part du roi pour laquelle il donnait quittance, précisant que c’était « pour les bons et agréables services que nous avons faiz au roy nostre sire en ces presentes guerres, et espere que nous li facions ou temps avenir10 ». Ce fut vraisemblablement durant la campagne de nettoyage des garnisons anglaises de Normandie que Girard Chabot V trouva la mort ; elle survint en tout cas avant le 3 novembre 137111.
La mort sans successeur de Girard posait encore une fois le problème de la dévolution du fief de Retz. Dans un premier temps, le roi chargea Guy Brumor de Laval de garder « le pays à la dame de Rays12 ». La mort de Brumor, après 1375, et l’échec des projets matrimoniaux de Jeanne, sœur de Girard Chabot V, relança l’affaire comme nous l’avons vu. Il reste que le fils de Brumor, Guy, était encore trop jeune pour veiller sur sa tante. C’est seulement lorsqu’il atteignit ses vingt ans, en 1401, que celle-ci le reconnut comme son héritier.
Il n’était pourtant pas le seul parent dans la course. Dès 1403, un deuxième prétendant faisait son apparition et réclamait ses droits sur la seigneurie. C’était Jean de Craon, seigneur de la Suze, fils de Catherine de Machecoul qui descendait de Jean de Machecoul, époux d’Eustachie, la fille de Girard Chabot II13. Ses arguments ne manquaient pas d’ingéniosité : arguant de la renonciation de Jeanne la Folle, l’épouse de Foulques de Laval, à l’héritage paternel, Jean de Craon contestait à leur petit-fils, Guy de Laval, tout droit à la succession des Rais. Ces arguments, et quelques autres peut-être, portèrent leurs fruits : le 24 mars 1403, Jeanne la Sage déclarait Jean de Craon son parent le plus proche et, par conséquent, seul apte à lui succéder.

Le mariage de Guy de Laval et de Marie de Craon
Guy de Laval et ses avocats contre-attaquèrent. Ils apportèrent la preuve que la renonciation à l’héritage, obtenue par pressions, était invalide et avait été déclarée comme telle par l’arbitrage d’Olivier III de Clisson (1336 ou 1337). Olivier décidait en plus que la jeune fille recevrait la baronnie si son père mourait sans héritier. Le procès se poursuivit durant toute l’année 1403, jusqu’à ce que les deux parties parvinssent à un compromis : le mariage de Guy de Laval avec Marie, fille de Jean de Craon. Le 5 février 1404, un accord réglait les prétentions des deux parties, suivi par un autre plus ample le 17 février14. Le 24 juillet, Jeanne la Sage abandonnait enfin à son neveu Guy quatre seigneuries (Retz, la Mothe-Achard, les Chênes et La Mauvière), moyennant une rente viagère15.

La naissance de Gilles
René Blanchard a attiré l’attention sur le fait que les actes du 5 et du 17 février 1404 « parlent constamment du mariage au futur et ne laissent aucun doute sur ce point. D’autre part, il ne semble pas qu’on puisse reculer de beaucoup plus d’un an après l’union de ses parents la venue au monde de Gilles ». Étrangement, cette observation n’a jamais été prise en compte par les historiens. Tous ont accepté comme date de naissance de Gilles de Rais la fin de l’année 1404. L’erreur, répandue dès le début du XVIIe siècle par le père Du Paz16, et reprise jusqu’à nos jours, précisait même le mois : septembre-octobre (abbé Bossard), ou bien novembre-décembre (abbé Bourdeaut). Comment furent calculées ces dates ? Simplement sur la base « février plus neuf mois ». Elles ne résistent pourtant pas à la critique des sources. Dans l’accord du 4 février, on lit :
Et ont voulu, consenty et ottroié ledit sire de la Suze et ledit Guy, et chacun d’eulx promis et juré l’un à l’autre que de et sur les choses dessusdites bonnes lettres, fermes, valables et prouffitables soyent faites, passées et accordées en la cour de Parlement, les matières et substances, effet et condicions dessusdites bien et loyalement gardez, affin que eulx et leurs hoirs en puyssent joir se les condicions dessusdites avenoient des choses que chacun d’eulx doit prendre et avoir selon les choses dessusdites passées par ladite court de parlement. Et ce fait et acompli, ledit sire de la Suze fera tant et procurera tout effet que ledit mariaige dudit Guy et de ladite Marie sera acompli et consommé le plaisir de Dieu et de notre mère Sainte Église.

Ce passage est important : le mariage de Guy de Laval avec Marie de Craon est préalablement soumis à l’approbation, par le Parlement, de l’accord conclu avec Jean de Craon. Or nous savons que l’approbation et l’homologation sont intervenues quelques mois plus tard. Jean de Craon attendit le 24 avril pour constituer des procureurs chargés de soumettre au Parlement l’accord passé avec Guy de Laval, tandis que ce dernier fit la même démarche le jour suivant17. L’homologation de l’accord advint le 2 mai. Enfin, Jeanne la Sage attendit le 24 juillet pour céder à Guy quatre seigneuries, moyennant une rente viagère.
Au vu de ces éléments, il est vraisemblable que le mariage de Guy de Laval-Rais et de Marie de Craon n’eut lieu qu’après le 24 juillet 1404. Par conséquent, la naissance de Gilles s’est produite au plus tôt en 140518. Mais quand ? C’est ici qu’intervient un élément qui n’a pas été suffisamment pris en considération : le prénom de cet enfant premier-né.

Le choix du prénom : un élément clé pour dater la naissance
Le prénom Gilles est inconnu aussi bien chez les Laval que chez les Craon et les Rais. Or, dans les familles nobles, le prénom du fils aîné n’était jamais choisi au hasard et suivait des règles strictes19. Ainsi, chez les Laval c’était Guy, et ce depuis Guy Ier, ancêtre du lignage : il n’y eut pas moins de dix-sept Guy ! Les Craon avaient, eux, une préférence pour Maurice, depuis Maurice Ier, seigneur de 1101 à 1116, en alternance avec Amaury (il y eut sept Maurice et quatre Amaury20). Chez les Rais, enfin, on mettait au monde des Harscoët, des Gersire et des Raoul, jusqu’en 1246, où le fief fut relevé par Girard Chabot, prénom porté par cinq autres fils aînés successeurs. On peut même affirmer que, dans la limite des connaissances actuelles, jamais un fils issu de ces trois lignages n’avait porté le prénom de Gilles.
Où chercher l’origine de ce nom ? L’hypothèse la plus fiable se rattache à saint Gilles, que l’Église fêtait le 1er septembre21. Gilles était l’un des quatorze saints dits « auxiliaires » (ou auxiliateurs), et appartenait même à leur élite, les cinq « privilégiés22 ». Son sanctuaire, à Saint-Gilles-du-Gard, était le but de nombreux pèlerinages au Moyen Âge, et constituait une étape importante sur la Via Tolosana, l’une des quatre grandes routes vers Saint-Jacques-de-Compostelle23. Saint Gilles était vénéré comme patron des chasseurs (et Jean de Craon, le grand-père du côté maternel et parrain de Gilles en était un des premiers de France !), du bétail et des bergers, des mendiants, des malades souffrant des affections de la peau ; son secours était invoqué en cas de sécheresse, d’incendies, de tempêtes, etc. Les recueils de ses miracles précisent qu’en 1145, cent un pèlerins furent guéris dans son sanctuaire ; parmi eux, il y avait un habitant de Nantes et un autre du Mans, ce qui explique sa notoriété dans la région24.
On peut donc raisonnablement penser que Gilles de Rais a reçu ce prénom parce qu’il est né ou a été baptisé vers le 1er septembre 140525. En Bretagne, saint Gilles était aussi honoré comme protecteur des femmes qui allaitent.
Même si le frère cadet du duc Jean V de Bourgogne, né avant 1399, s’appelait aussi Gilles, l’hypothèse d’une influence de ce côté nous paraît exclue, tant les relations de Guy de Laval avec le duc Jean IV étaient mauvaises. Si Guy de Laval avait voulu donner à son fils aîné un prénom indiquant sa fidélité au duc de Bretagne, il l’aurait baptisé plutôt Jean que Gilles.
La question se pose en termes similaires dans le cas du frère cadet de Gilles de Rais, René26. La date de sa naissance est encore moins sûre que celle de son frère : les historiens hésitent entre 1407 et 1414. La deuxième date est cependant la plus plausible, car c’est le 25 janvier 1434 que René reçoit de son frère sa part d’héritage, donc à l’âge de la majorité – vingt ans27. Si l’on suppose que son prénom, inexistant lui aussi dans les trois lignages, est lié à saint René, alors il est né ou a été baptisé vers le 12 novembre 143328.

La famille de Craon
Après les Laval et les Rais, les Craon, dont descend la mère de Gilles, étaient des seigneurs de frontière à la limite de l’Anjou, de la Bretagne et de la Normandie. Ceux-ci se qualifiaient de premiers seigneurs de l’Anjou. Leur histoire remontait au tournant des Xe et XIe siècles29.
L’ancêtre de la famille, Robert le Bourguignon (vers 1050-1098), avait reçu son fief des mains du comte d’Anjou, Charles Martel, qui l’avait confisqué à son ancien détenteur, Suhart le Jeune. Son petit-fils, Maurice Ier (1101-1116), épousa Étiennette de Chantocé, qui lui apporta en dot les forteresses de Chantocé et d’Ingrandes.
Les alliances des Craon ne le cédaient en rien à celles des barons de Laval, avec lesquels ils avaient conclu des mariages depuis Hugues de Craon (1116-1138), qui épousa Agnès de Laval. Ainsi, Maurice II de Craon (vers 1150-1196), gouverneur de l’Anjou et du Maine pour le roi d’Angleterre, épousa-t-il Isabelle de Meulan, issue de la première famille de Normandie. Il était aussi poète, tout comme son fils Pierre30. Son autre fils, Amaury Ier (1207-1226), sénéchal d’Anjou en 1222, épousa Jeanne des Roches, qui lui apporta en dot Sablé, Briollay, Châteauneuf-sur-Sarthe, Précigné et Brion. Leur fils, Maurice IV (1226-1250), épousa Isabelle de la Marche, fille d’Hugues X de Lusignan, la grande famille qui règna sur Jérusalem et à Chypre, et affirmait descendre de la fée Mélusine. Son arrière-petit-fils, Amaury III (1293-1333), fut sénéchal d’Aquitaine (1313-1322) et épousa en secondes noces Béatrix de Roucy. Il fut le dernier sénéchal héréditaire de Touraine, d’Anjou et du Maine31.
La branche aînée de la famille s’éteignit avec Amaury IV (1333-1373). Né en 1326, il épousa en 1345 Pernelle de Thouars, devenue en 1365 comtesse de Dreux, une des plus grandes dames de France. Amaury cumula commandements militaires et fonctions civiles : en 1350, il reçut de Philippe de Valois le commandement de ses troupes en Anjou et au Maine ; en 1351, il devint lieutenant du roi en Poitou, Saintonge, Limousin, Angoumois et Périgord ; en 1352, il était lieutenant du roi en Aquitaine, puis en 1354 en Normandie, Anjou et Maine ; en 1364, Charles V en fit son lieutenant en Touraine ; en 1367, il était lieutenant général et capitaine souverain en Touraine, Anjou et Maine, puis en 1369, lieutenant du roi en Basse-Normandie. En 1369, il reprit le combat contre les Anglais et mourut le 30 mai 1373. Son portrait a été fait par le chevalier de la Tour Landry, dans son ouvrage destiné à l’éducation de ses filles :
Je cognois un grant seigneur en ce pais qui a plus conquis chevaliers et escuyers, et autres gens à le servir ou faire son plaisir, par sa grant courtoisie, au temps qu’il se povoit armer, que autres ne faisoient pour argent, ne pour autre chose. C’est messire de Craon qui bien fait à louer de honneur et de courtoisie sur tous les autres chevaliers que je cognois32.

Le sire de Craon n’eut pas de descendants légitimes, mais les archives signalent deux enfants illégitimes, un fils, Pierre, et une fille, Jeannette, dont la ou les mères sont tombées dans les oubliettes de l’histoire. L’une d’entre elles est peut-être la grande dame dont le chevalier de la Tour Landry reproduit les protestations de l’honnêteté de ses relations avec monseigneur de Craon : « Il ne me requist oncques, ne me fist villenie mais que le père qui me engendra ; je ne dy mie qu’il ne couchast en mon lict, mais ce fut sans villenie et sans mal y penser33. »
Alors qu’Amaury combattait les Anglais sous la bannière de Charles V, son épouse, Pernelle, retranchée à Thouars, restait fidèle au roi d’Angleterre qui avait reçu le Poitou par les traités de Brétigny et de Calais (1360). Elle encourageait les barons du comté, réunis dans son château, à attendre les secours du souverain anglais. Mais les renforts ne vinrent jamais. Les barons durent conclure une convention leur garantissant la vie sauve. Ce fut Pernelle qui, le 30 novembre 1372, vint trouver les chefs de l’armée française et rendit la place qui revint à Charles34. Après la mort de cette femme déterminée, en 1397, Thouars revint à son neveu, Pierre d’Amboise, comte de Benaon et seigneur de Talmont, puis à son neveu, Louis d’Amboise, petit-fils de Pierre de Craon.
Avec la mort d’Amaury IV de Craon, la branche aînée s’éteignait sans descendants légitimes. Le titre passa alors à sa sœur Isabelle, mariée une première fois à Guy XI de Laval, puis à Louis de Sully. Leur fille Marie hérita à son tour du fief qu’elle transmit à son premier mari, Guy de La Trémoille. Ce fut leur fils, Georges, qui reprit par la suite le nom de Craon, accolé à celui de son père. Ce personnage haut en couleur jouera un rôle déterminant dans la vie de son cousin Gilles de Rais durant les années 1429-1432.
Les deux oncles d’Amaury IV, Pierre et Guillaume, survécurent à leur neveu et eurent une descendance bien connue.
Le puîné, Pierre (vers 1315-1376), hérita de La Suze. De son mariage avec Catherine de Machecoul, il eut un fils, Jean (vers 1362-1432), qui n’est autre que le grand-père de Gilles de Rais. En 1373, Pierre devint le chef du nom et des armes de la maison de Craon, titre qu’il transmit à son fils aîné, Jean. Ce dernier eut un fils unique, Amaury, né vers 1392, qui mourut à Azincourt en 1415. Après la mort de Jean en 1432, le titre de Craon passa définitivement à Georges de La Trémoille et à ses successeurs.
Un autre fils d’Amaury III (et oncle d’Amaury IV) fut Jean de Craon, archevêque-duc de Reims (1355-1374), premier pair ecclésiastique du royaume qui sacra roi Charles V, dont il fut l’un des plus fidèles conseillers, en 136435.
Le troisième oncle d’Amaury IV fut Guillaume Ier, vicomte de Châteaudun, qui fonda la branche de Sainte-Maure (vers 1318-1388), fut chambellan de Charles V et lieutenant du roi en Poitou, Anjou et Maine entre 1356 et 1360. À la fin de cette année, alors qu’il accompagnait Du Guesclin près de Sablé, dans la Sarthe, il s’enfuit lors d’une attaque des hommes de Hugh Calveley, un célèbre capitaine anglais, abandonnant Du Guesclin qui fut fait prisonnier et relâché contre une rançon de 30 000 écus d’or36. Il est le père du célèbre Pierre de Craon.




CHAPITRE II
Un royaume devenu « fou »


Le premier-né de Guy de Laval-Rais et de Marie de Craon vint au monde à une époque particulièrement sombre. Il faisait partie, pour reprendre l’expression de Johan Huizinga, de « la génération mal équilibrée de l’an 14001 ». Le roi Charles VI (1380-1422) était fou, une situation sans précédent. Depuis 1392, le gouvernement était assuré par son frère Louis, duc d’Orléans, et par ses oncles Jean, duc de Berry, Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, et Louis II, duc de Bourbon2. La « folie » du roi – en fait, une affection mystérieuse où alternaient périodes de « folie » et de rémission – se manifesta la première fois lors d’une campagne dirigée contre le duc de Bretagne, Jean IV. Or l’élément déclencheur de cette crise politique aux conséquences gravissimes fut le grand-oncle de Gilles, Pierre de Craon.
La carrière fulgurante de Pierre de Craon
Pierre de Craon, seigneur de Brunetel, de Rosoy et de la Ferté-Bernard, était le troisième fils de Guillaume Ier de Craon, vicomte de Châteaudun et chambellan de Charles V, et de Marguerite de Flandre. Par conséquent, cousin germain de Jean de Craon dont le père, Pierre de la Suze (vers 1315-1376) était le frère de Guillaume Ier. Précisons que Jean de Craon a eu lui-aussi un frère prénommé Pierre, mort après 1396, et que ces homonymies ont troublé les historiens, qui les ont parfois confondus3.
Son mariage avec Jeanne, la fille cadette de Gaucher de Châtillon et de Marie de Coucy, l’apparentait à deux grandes familles nobiliaires4. D’abord chambellan du roi Charles VI, charge héritée de son père, Pierre entra ensuite au service du duc Louis d’Anjou (1339-1384), dont il était le vassal5 et qui portait, depuis son adoption par la reine Jeanne de Naples, le titre de roi de Naples et de Sicile. Pierre fut alors mêlé de près à la politique italienne de son suzerain, prétendant au trône de Naples, et remplit des missions diplomatiques auprès du pape, à Milan et à Venise. Il fut même accusé d’avoir détourné entre 90 000 et 100 000 ducats d’or que Jean Galéas Visconti, le duc de Milan, avait envoyé à Louis d’Anjou pour préparer sa campagne de récupération du trône6. L’entreprise finit mal : Louis d’Anjou trouva la mort dans les Pouilles et Pierre de Craon fut emprisonné à Dubrovnik et à Durrazzo (aujourd’hui Durrës, en Albanie7).
De retour à Paris, Pierre entra au service du duc de Touraine, frère de Charles VI, futur duc d’Orléans. Ce dernier lui confia la garde du château de Tours et le nomma membre de son conseil. Pierre continua pourtant de servir le roi, qui l’envoya en mission auprès du pape et du duc de Milan en 1390. En 1391, Pierre était à l’apogée de sa carrière et Louis encore duc de Touraine.

Pierre de Craon instrumentalisé par le duc de Bretagne
Le futur Louis d’Orléans (appelons-le ainsi) était né en 1372. Beau chevalier, de maintien « bel » et « hault », « sage et de bon entendement », très cultivé, il lisait énormément et, « seul de tous les royaux, il savait le latin ». Très pieux – il avait sa propre cellule au couvent des Célestins de Paris –, il appréciait les « gentils hommes et les preux, qui, par vaillantise voiagent et s’efforcent d’accroistre l’onneur et le nom de France » et les accueillait à sa cour. Il était, souligne Bernard Guénée, pour toute une génération, « le retrait et reffuge de chevalerie de France8 ». L’homme avait pourtant des défauts : il était joueur, « putier », ayant à chaque moment neuf ou dix maîtresses, cupide, ambitieux et impulsif. Une intrigue amoureuse qu’il menait dans le plus grand secret arriva quand même aux oreilles de son épouse, la belle Valentine Visconti, fille du duc de Milan. La duchesse fit des reproches au mari volage qui apprit alors que le délateur n’était autre que son favori, Pierre de Craon. Mais, comme celui-ci était aussi chambellan du roi, Louis d’Orléans se plaignit à Charles VI de l’indiscrétion de Pierre et ajouta, selon Froissart :
Monseigneur, par la foi que je vous dois, si ce n’étoit pour l’honneur de moi, de tant l’ai-je bien enchargé, je le ferois occire.
– Non ferez, dit le roi, mais nous lui ferons dire par nos espéciaux que il vide notre hostel, et que de son service n’avons-nous plus que faire, et aussi vous le ferez départir du vôtre.
– C’est bien notre entente, répondit le duc de Touraine. Et se contenta assez de celle réponse.

Le jour même, Pierre était chassé de la cour sans qu’on lui eût permis de s’entretenir avec le roi. Il quitta piteusement Paris et rejoignit son château de Sablé, en Anjou.
Il semble que, dans cette affaire, Pierre de Craon fut la victime d’une double tromperie : dans les apparences, le duc d’Orléans le chassa à cause de cette indiscrétion, mais en réalité Pierre semble avoir été écarté parce qu’il avait dénoncé une sombre affaire de sorcellerie dans laquelle Louis avait trempé et qui semblait être dirigée contre Charles VI9. Qui était l’âme de ce complot ? Pour le duc de Bretagne, Jean IV, aucun doute, il s’agissait du connétable de Clisson, auquel il vouait une haine mortelle et qu’il avait déjà emprisonné en 138710. À l’époque, il avait fallu l’intervention du roi pour que le duc consente à relâcher son prisonnier contre rançon. Et Jean regrettait encore de ne pas l’avoir assassiné alors qu’il le tenait en son pouvoir. Connaissant la crédulité et le caractère impulsif de Pierre de Craon (traits de caractère qui se retrouveront chez son petit-neveu, Gilles), Jean IV fit de celui-ci l’instrument de sa vengeance.

L’assassinat manqué du connétable de Clisson
Poussé par le duc de Bretagne, Pierre de Craon décida de passer à l’acte en assassinant Olivier de Clisson. Il pensait, par cet acte, détruire la cohésion et l’influence des Marmousets, ce groupe de conseillers du roi qui dirigeaient la politique et avaient la haute main sur les finances de la France depuis la majorité de Charles VI11. Ainsi, pensait-il, les ducs de Berry et de Bourgogne, les oncles du roi, pourraient reprendre les rênes du pouvoir dont ils avaient été écartés quatre ans plus tôt et réduire d’autant l’influence du duc d’Orléans, leur rival.
Pierre de Craon était, certes, décidé à supprimer le connétable, mais il lui fallait aussi envisager les conséquences de son acte. Qui pourrait avoir envie de venger sa future victime ? Assurément les deux gendres d’Olivier de Clisson : Alain VIII de Rohan, premier baron de Bretagne, époux de sa fille Béatrice, et Jean de Blois, comte de Penthièvre, époux de son autre fille, Marguerite. Heureusement, le duc de Bretagne, leur suzerain, pouvait les neutraliser sans trop de difficultés. Enfin, en cas de réaction violente du roi ou des Marmousets, Pierre avait prévu de se réfugier en Bretagne auprès du duc, ou encore à Bordeaux, à Bayonne ou en Angleterre. Dans ce but, nous dit Froissart, il avait « rendu et vendu ses chasteaux et héritages qu’il tenoit en Anjou au duc de Bretagne, et renvoyé au roi de France son homage ; et se feignoit, et disoit qu’il vouloit voyager outre mer12 ». En matière d’assassinat, Pierre de Craon n’en était pas à son coup d’essai : en 1379 il avait massacré, avec dix complices, Baudouin de Vélu, mais avait été pardonné par le roi.
Froissart, qui se trouvait à Paris en 1392, a laissé un témoignage précis des évènements. Pierre de Craon revint dans la capitale lors de la fête de la Pentecôte et guetta les mouvements du connétable qui passa la journée et une partie de la soirée du 13 juin, jour de la Fête-Dieu, en compagnie du roi et de la cour à l’hôtel de Saint-Pol. La nuit était déjà bien avancée – il était minuit passé – lorsque Olivier de Clisson se décida à rentrer chez lui. Il avait une escorte réduite de huit valets et deux porteurs de torches. Pierre de Craon et ses hommes choisirent ce moment pour surgir de la nuit et fondre sur la petite troupe mal armée. Le connétable, assailli de toutes parts, n’avait qu’un long couteau pour se défendre. Dans l’étroitesse de la ruelle faiblement éclairée, la mêlée était totalement désordonnée. Le connétable se défendait comme un lion lorsqu’un coup porté à la tête le fit chuter de cheval. Mais la chance était de son côté en cette terrible nuit. Clisson fut projeté dans l’embrasure d’un soupirail qui était entrouvert et put trouver refuge à l’intérieur de l’échoppe d’un boulanger qui préparait sa pâte en cette heure tardive. Les assaillants, toujours montés sur leurs chevaux, ne pouvaient plus l’atteindre. Ils s’enfuirent dans la nuit en espérant que les coups portés au connétable se révéleraient mortels…
Malheureusement, Olivier survécut à ses blessures et ses hommes coururent avertir le roi qui se rendit tout de suite à son chevet. Ayant appris le nom du criminel, Charles VI décida son arrestation et ordonna au prévôt de Paris de se lancer à la poursuite de Pierre de Craon et de ses complices. Une enquête fut ouverte et mit au jour les ramifications du complot : on y apprit qu’un secrétaire de Pierre de Craon avait averti le duc de Berry de ce qui se tramait, mais l’oncle du roi avait négligé d’en avertir le souverain. Simple oubli ou complicité ? La répression fut féroce : plusieurs serviteurs de Pierre de Craon furent exécutés, dont le concierge de son hôtel qui fut démoli sur ordre du roi. Le 1er juillet on procédait à la saisie de La Ferté-Bernard, d’où la femme et la fille du coupable furent expulsées manu militari, et le 18, le roi mandait au duc d’Orléans la propriété de tous les biens confisqués à Pierre de Craon et à ses complices13. Le 26 août l’enquête était terminée et tous les principaux complices condamnés à la confiscation de leurs biens : y figuraient deux chevaliers – Bonabès de Tussé et Jean de Champchevrier –, cinq écuyers – Guillaume de Tussé, Pierre de Treffe, Jean de Hubines, Poncelet le Maire et Adam Duveluy –, ainsi que Jean Gosset et Jacquet Gossuin, le cuisinier Hennequin (« queux dudit messire Pierre »), son marmiton Mace Coquin, et enfin son « austrussier14 » Jean.
Quant à Pierre de Craon, après une halte à Sablé où il apprit que le connétable allait se remettre en quelques semaines, il trouva refuge auprès du duc de Bretagne15. Face aux appels insistants du roi pour qu’on lui livre Craon, le duc se débarrassa de son hôte encombrant en le faisant passer en Aragon, où il s’évanouit dans la nature après une courte période d’incarcération. Mais le roi et le duc d’Orléans étaient convaincus que Craon se cachait en Bretagne et décidèrent de partir en campagne contre le duc Jean IV. Cette décision était lourde de conséquences car elle risquait d’aliéner les sympathies des Bretons pour la couronne de France. Ce qui s’était déjà passé en 1378-1381, lorsque Charles V avait décidé la confiscation du duché de ce même Jean IV accusé de sympathies anglaises. Les Bretons avaient alors oublié leurs querelles et fait front commun. Finalement, la mort du roi en 1380 et le gouvernement de ses frères pendant la minorité de Charles VI avaient ouvert la voie à un compromis scellé par le second traité de Guérande (1381). Le duc avait pu récupérer son duché tout en gardant une rancune tenace à Olivier de Clisson16. Le nouveau connétable – depuis la mort de Du Guesclin en 1380 – avait en effet marié sa fille Marguerite à Jean de Blois du clan des Penthièvre, le fils du rival de Jean IV à la couronne ducale ! Après des années de tension, marquées notamment par l’emprisonnement du connétable dans les geôles bretonnes, Charles VI s’était réconcilié avec son remuant vassal breton : un traité de janvier 1392 prévoyait ainsi le mariage du fils aîné du duc avec la fille du roi, Jeanne.

Le roi sombre dans la folie durant l’expédition de Bretagne
L’attentat de Pierre de Craon remettait cet accord en question. Les Marmousets déclarèrent que le refus du duc de livrer le coupable était un crime de lèse-majesté et poussaient à une expédition punitive en Bretagne. Les oncles du roi voyaient ainsi s’écrouler tout l’édifice patiemment mis en place depuis onze ans et craignaient une répétition des événements de 1379 ou pis, une alliance des Bretons avec le roi d’Angleterre. D’autre part, ils détestaient Clisson, qui était le principal soutien des Marmousets qui les avaient éloignés du pouvoir en 1388.
Finalement, les Marmousets l’emportèrent et l’expédition fut décidée. L’armée fut convoquée pour le 15 juillet au Mans, d’où elle se mit en marche vers Angers le 5 août 1392. C’était une belle journée d’été, la chaleur était étouffante et le roi, trop chaudement vêtu, souffrait visiblement, tout comme le reste de l’armée. Depuis quelque temps, son état de santé n’était pas bon mais, du haut de ses 24 ans, il s’entêtait à mener à bien son projet punitif.
Arrivé dans les bois qui couvraient la rive droite de la Sarthe – ironie de l’histoire, sur l’emplacement actuel d’un asile psychiatrique ! – et alors que tout le monde somnolait, un homme hirsute, pieds nus, surgit de la forêt tel un démon, attrapa le cheval du roi par les rênes et lui cria : « Roi, ne chevauche plus avant, mais retourne, car tu es trahi17 ! » (Froissart)
Troublé par cette apparition, le roi ordonna de chasser l’homme et continua son chemin. Derrière lui, un de ses pages, accablé par la chaleur, s’endormit et laissa tomber sa lourde lance sur le casque d’un autre page. Brutalement réveillé par le bruit, Charles VI se crut attaqué par-derrière et piqua une crise de fureur : épée au vent, il chargea et frappa tous ceux qui se trouvaient près de lui avant de se diriger vers le duc d’Orléans en criant à la trahison. Louis ne trouva son salut que dans la fuite et le roi, finalement maîtrisé, fut descendu de cheval, étendu sur une litière improvisée et rafraîchi. Il était prostré, ne reconnaissait personne et ne soufflait mot. Seuls ses yeux roulaient dans les orbites. Ramené au Mans, il eut un nouvel accès de fureur, brisa hanaps, tasses, et les calices d’or et d’argent de sa chapelle.
Le mal inconnu s’était emparé du monarque. Les trente années suivantes ne seraient que succession de crises épouvantables – Bernard Guénée en a dénombré cinquante-trois – et de périodes de rémission. Pendant ses crises, le roi ne reconnaissait plus personne, à l’exception de sa belle-sœur Valentine Visconti, l’épouse de Louis d’Orléans, mangeait par terre comme un animal, urinait et déféquait sur lui, n’acceptait aucun soin corporel.
L’expédition de Bretagne fut abandonnée, l’armée licenciée et les oncles du roi reprirent le pouvoir, arrêtant ou chassant les Marmousets de la Cour. Personne ne chercha à savoir qui était l’homme du bois du Gué-de-Maulny et nul ne sut s’il avait été soudoyé par les oncles du roi ou par le duc de Bretagne pour faire avorter la campagne. Certains soupçonnaient le duc d’Orléans qui aurait récidivé en déclenchant la catastrophe du « bal des ardents » où le roi faillit mourir brûlé vif (janvier 1393).

Retour en grâce de Pierre de Craon
La France est frappée à la tête et les malheurs sont loin d’être terminés. Un conflit d’influence se dessine entre Louis d’Orléans et son oncle, le duc de Bourgogne, Philippe le Hardi. Entre ces deux hommes puis, après leur disparition, entre leurs successeurs respectifs – Jean sans Peur, assassiné en 1419, puis Philippe le Bon pour le Hardi, et le comte Bernard d’Armagnac –, la compétition pour dominer le gouvernement royal va prendre les dimensions d’une véritable guerre civile qui favorisera l’intervention anglaise, l’occupation de provinces entières, des pillages et des destructions sans nombre.
Pierre de Craon, en partie à l’origine de ces catastrophes, fut pardonné par le roi en 1395, mais le Parlement le condamna le 4 mars 1396 au bannissement perpétuel et à la confiscation du reste de ses biens18. Pierre passa plusieurs années protégé par le roi, qui lui accorda des lettres de rémission le 15 mars 1396. Encore une fois, le Parlement renouvela sa condamnation en 1399. Il semble que notre homme ait alors cherché à faire la paix avec le duc d’Orléans par l’intermédiaire de l’ancien chancelier du royaume de Chypre, Philippe de Mézières (vers 1326-1406), ami proche de Louis d’Orléans. Depuis 1396, Pierre de Craon fréquentait assidûment le cercle de Philippe de Mézières, offrait une rente de 200 livres pour l’ordre de chevalerie de la Passion de Jésus-Christ imaginé par son ami, et auquel adhérait la fine fleur de la noblesse française, anglaise et de l’Empire, des têtes couronnées et les oncles du roi. Louis d’Anjou en était évidemment, tout comme le duc de Milan, son beau-père19.
Depuis plusieurs années, Mézières avait conseillé à Charles V et à Charles VI une importante réforme, à savoir la permission pour les condamnés à mort de se confesser et de recevoir le viatique. Jusqu’à cette date, les monarques et l’Église s’y étaient opposés. Finalement, avec le concours de Jean Gerson, Mézières obtint cette réforme de Charles VI en février 1397. Curieusement, Pierre de Craon avait lui-aussi œuvré en ce sens : dorénavant, les condamnés repentants pouvaient disposer de l’assistance des Frères mineurs20. Finalement, Pierre retrouva la grâce du duc de Bourgogne, qui combla de faveurs son fils, Antoine de Craon, plus tard seigneur de Beauverger, qui devint son chambellan. Il retrouva aussi celle du roi qui lui fit des dons en 1399, 1403 et 1404, et attribuait une pension à Isabelle de Châtillon, « femme de notre amé et féal cousin et chambellan Pierre de Craon21 ». Mais il ne récupéra pas ses propriétés, que Charles VI avait offertes au duc d’Orléans, et mourut entre 1407 et 140922. Son fils, Antoine de Beauverger, chambellan puis grand panetier du duc de Bourgogne, trouva la mort à Azincourt en 1415, laissant une seule fille qui décéda sans héritiers.
De son côté, la fille de Pierre, Jeanne, l’une des plus belles femmes de son temps, épousa en premières noces Ingelger II d’Amboise, auquel elle donna cinq enfants : le plus connu d’entre eux fut Louis d’Amboise, vicomte de Thouars, un personnage dont il sera question au moment des complots de la cour de Charles VII en 1428-1431. Une de leurs filles, Marie, épousa en 1410 Amaury de Briollay, oncle du côté maternel de Gilles de Rais, car fils de Jean de Craon, seigneur de La Suze. Restée veuve après la mort d’Ingelger vers 1409, Jeanne inspira une vive passion à Pierre de Beauvau, seigneur de la Roche-sur-Yon, de Champigny-sur-Vende et de Mont-pipeau, homme de lettres vivant dans l’entourage des ducs d’Anjou, rois de Sicile. Il est surtout connu pour son Roman de Troyle et de Criseïda, d’après Boccace, et comme traducteur du II Filostrato. Après quelques hésitations, Jeanne finit par épouser son soupirant en 1417, après sept ans de veuvage et de marivaudage23. De cette union naquirent deux fils, Louis et Jean. Lors de la naissance du cadet, le 28 décembre 1421, l’enfant se présentait mal et il fallut choisir entre l’enfant ou la mère. Jeanne n’hésita pas, subit une césarienne et mourut.

Le « grand schisme » de l’Église catholique
La folie de Charles VI n’était pas la seule ombre au tableau dans ce royaume qui voyait naître Gilles de Rais. Une autre crise secouait la chrétienté toute entière, le « grand schisme » de l’Église catholique, qui allait durer jusqu’en 1451. Depuis le précédent schisme de 1378, les papes d’Avignon, soutenus par les Français, s’opposaient aux papes élus par le conclave des cardinaux réunis à Rome et soutenus par l’Angleterre, la Flandre, l’Empire, la Hongrie, la Pologne et les pays scandinaves. En 1409, un concile réuni à Pise condamna et déposa les deux papes existants, Benoît XIII et Grégoire XII, et en élit un troisième. L’Église était maintenant tricéphale, car les deux premiers papes refusèrent de se soumettre aux décisions du concile. Finalement, un autre concile, convoqué par l’empereur Sigismond de Luxembourg à Constance (1414-1418) démit les trois papes et élit le 11 novembre 1417 Odon Colonna. Ce dernier rétablit enfin l’unité de l’Église catholique sous le nom de Martin V. Entre 1398 et 1403, puis de 1408 à 1417, le clergé et le gouvernement de France décrétèrent la « soustraction d’obédience », précurseur du gallicanisme : la France ne reconnaissait plus aucun pape. La grande crainte des fidèles était que le pape jette l’interdit sur le royaume.
 
Tel était le monde dans lequel naquit Gilles de Rais.




CHAPITRE III
Enfance et première jeunesse


À peine mariés, vraisemblablement au cours de la dernière semaine de juillet 1404 – peut-être le 26 du mois1 –, dans la chapelle du château de Chantocé, par Jean du Bellay, abbé de Saint-Florent de Saumur, Guy de Laval-Rais et Marie de Craon s’installèrent dans cette demeure2.
Quatre générations de Rais sous le même toit
Cette décision, imposée sans doute par Jean de Craon et par sa mère, Catherine de Machecoul, traduisait ce que les historiens appellent un « remembrement lignager », en clair la création d’une communauté de vie et de biens qui fait coexister plusieurs ménages sous le même toit. Le jeune couple se trouvait ainsi « enchâssé dans une structure familiale dirigée par la génération des pères3 ». Leur vie conjugale se trouva donc contrôlée dès le début par les parents de la mariée, ce qui était assez logique puisque Guy avait perdu son père puis son frère aîné Foulques en 1403. Il avait hérité de toutes les propriétés de sa famille4. De la sorte, trois et bientôt quatre générations cohabiteraient sous le même toit, une situation qui n’avait rien d’exceptionnel à l’époque5.
Il y avait tout d’abord l’aïeule, Catherine, dame de Machecoul et de la Benate suite au décès de son père Louis de Machecoul (1360). Elle était la dernière représentante de cette maison issue de Bernard de Machecoul (vers 1170-1212). Cette branche, tombée en déshérence au XIIIe siècle, avait été relevée par Olivier Ier de Machecoul, fils du duc de Bretagne Pierre de Dreux, et avait par la suite conclu des alliances prestigieuses avec les maisons poitevine de Thouars et bretonne de Léon. Très pieuse, Catherine avait fondé une aumônerie près de son château de Loroux-Bottereau, 20 kilomètres à l’est de Nantes6. Restée veuve en 1376 avec deux fils âgés respectivement de 14 et de 7 ans, elle ne s’était jamais remariée et avait dirigé l’administration de ses domaines avec une poigne de fer7. En 1404, elle avait 62 ou 63 ans8 et encore six années à vivre.
Son fils aîné, Jean, le grand-père de Gilles, avait perdu lui aussi un frère, Pierre, quelques années plus tôt, ce qui faisait de lui l’unique héritier de la branche de la Suze des Craon et des Machecoul au décès de sa mère9. Cet homme, qui allait jouer un rôle prépondérant dans la vie de Gilles, semble avoir été écrasé par la personnalité de sa mère. Il passait le plus clair de son temps à la chasse et, en 1394, Hardouin de Fontaine-Guérin, dans un poème intitulé Le Livre du trésor de vénerie, le plaçait parmi les treize plus fameux chasseurs de son temps10. Après la mort de sa mère, le 21 juillet 1410, il se consacrera avec énergie à l’administration de ses propriétés, organisant des foires à Bourgneuf-en-Retz et vendant son vin de Souché à Nantes. Mais l’impression générale qui se dégage de l’étude de sa personnalité est que Jean de Craon était un hédoniste et un égoïste indifférent aux problèmes d’autrui. Il avait de la prestance et on lui reconnaissait des dons de diplomate : il accomplit plusieurs missions pour le compte de la reine Yolande d’Aragon et pour le duc de Bretagne. Bon vivant doublé d’un rapace quand il s’agissait de ses intérêts matériels, il fut non pas un mauvais grand-père pour Gilles, mais un grand-père indifférent. Il faut dire que le sort le frappa durement lorsque son fils, Amaury, perdit la vie à Azincourt en 1415, à l’âge de 23 ans. Venant après la mort de sa fille, Marie, un an plus tôt, ce drame a dû l’affecter profondément, tout comme la mort de son gendre en octobre 1415 et de son épouse six ans plus tard. Resté veuf avec deux petits-fils à charge, Jean de Craon convola une seconde fois quelques mois plus tard et prit pour femme Anne de Sillé qui lui survécut au moins vingt-cinq ans. Nous ignorons la place que ses épouses jouèrent dans sa vie, mais elle semble avoir été bien mince.
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Notes
1. L’orthographe du nom a varié dans le temps. Jusqu’au XVe siècle, on rencontre la forme « Rays » et plus rarement « Rayx », « Rais » ou « Raiz ». « Retz » date du XVIe siècle. En 1581, Henri III élève ainsi la baronnie de Retz en duché-pairie en faveur d’Albert de Gondi, grand-père du cardinal et mémorialiste. Nous avons adopté la forme « Rais » qui a été consacrée par l’usage, notamment en liaison avec Gilles.

2. Mémoire des héritiers de Gilles de Rais, vers 1461-1462. Pourtant, HEERS (J.) écrit : « Gilles était, premier héritage, baron de Rais et, disent certains mais sans trop apporter de preuves ni préciser le sens des mots, « doyen des barons de Bretagne » (Gilles de Rais, Paris, Perrin, 1994, p. 28). « Certains » désigne ici les auteurs du mémoire des héritiers écrit en 1435 et complété en 1461-1462 : son épouse, Catherine de Thouars, son frère, René de la Suze, sa tante Anne de Laval et ses cousins Guy XIV de Laval et André de Laval-Lohéac, personnages semble-t-il inconnus à cet auteur.

3. Archives nationales (AN), 1 AP 2228 ; publié par BERTRAND DE BROUSSILLON (A. de), in La Maison de Laval 1020-1605, III, Paris, A. Picard &amp ; fils, 1900, pp. 80-81.

4. BOURDEAUT (A.), « Chantocé, Gilles de Rays et les ducs de Bretagne », in Mémoires de la Société d’histoire et d’archéologie de Bretagne, V (1924), pp. 80-81.

5. Mémoire des héritiers de Gilles de Rais, op. cit.

6. A 65 kilomètres au sud de Nantes, seigneurie vassale de Talmont.

7. La liste complète de ces possessions a été établie par MACÉ (F.), « A travers les archives du sire de Rais. Quelques éléments d’une seigneurie nantaise au XVe siècle », in Gilles de Rais, collectif, Nantes, CRDP, 1988 ; du même auteur, « Les Lieux de Gilles de Rais », in Cahiers Gilles de Rais, 3 et 4, Nantes, 1993 ; MERGEY (P.), Recherches sur les suites de la confiscation de la baronnie de Retz, mémoire de maîtrise, université de Lyon-II, 1995.

8. BLANCHARD (R.), Cartulaire des sires de Rays (1160-1449), I, Poitiers, 1898, no 13, 129 et 233 (Société des archives historiques du Poitou, 28) ; LOBINEAU (Dom), Histoire de Bretagne, II, Paris, 1707, pp. 1068-1073 ; MORICE (Dom), Mémoires pour servir de preuves à l’histoire ecclésiastique et civile de Bretagne, II, Paris, 1745, pp. 1336-1342.

9. CARPENTIER (E.) et LE MENÉ (M.), La France du XIe au XVe siècle : population, société, économie, Paris, PUF, 1996, pp. 455 et suivantes.

10. BOSSARD (E.), Gilles de Rais, maréchal de France, dit Barbe-Bleue, 1404-1440, Paris, Champion, 1886, pp. 58-59 : « Si l’on tient compte de la valeur relative qu’avait l’argent à cette époque, le revenu de Gilles de Rais, selon les évaluations de M. Leber (Essai sur l’appréciation de la fortune privée au Moyen Âge, Paris, 1847), s’élèverait aujourd’hui au moins à deux millions quatre cent soixante-quinze mille francs ; et, d’après les calculs établis sur les mêmes proportions, son mobilier – en le mettant seulement à cent mille écus, à vingt-cinq sous que l’écu valait en 1445 –, atteignait au chiffre énorme de plus de quatre millions et demi. »

11. FAVIER (J.), Le Temps des principautés, Paris, Fayard, 1984, p. 340.

12. AUTRAND (F.), Charles VI. La Folie du roi, Paris, Fayard, 1986, p. 408.

13. JOUBERT (A.), Documents inédits pour servir à l’histoire de la guerre de Cent Ans dans le Maine de 1424 à 1452, Mamers, 1889, pp. 43-44.

14. CONTAMINE (Ph.), La Noblesse au royaume de France, de Philippe le Bel à Louis XII. Essai de synthèse, Paris, PUF, 1997, pp. 129-130. L’auteur attire l’attention sur les variations de la rente foncière qui connaît une chute à la fin du XIIIe et au début du XIVe siècle, suivie d’un redémarrage vers 1420 pour certaines régions et le milieu du XVe siècle pour le reste de la France.

15. Ceci vers 1480, voir CONTAMINE (Ph.), La noblesse…, op. cit., pp. 131-132. D’autre part, le connétable Olivier de Clisson, un Breton également, avouait dans son testament de 1392 posséder, rien qu’en biens immobiliers, 1 700 000 francs, une somme qui suscita l’étonnement des oncles de Charles VI : « En quoi diable peut ce connétable avoir assemblé tant de florins et si grand’ meuble ? Le roi de France ne l’a pas si grand. On doit et peut bien croire et savoir qu’il ne lui vient pas tout de bon acquêt. » C’est Froissart qui le précise : « dix-sept cent mille francs », « en purs meubles, sans son héritage » in PAUPHILET (A.), Historiens et chroniqueurs du Moyen Âge, Paris, 1963, p. 897). Pourtant, CALMETTE et DÉPREZ lisent 170 000 livres tournois (L’Europe occidentale de la fin du XIVe siècle aux guerres d’Italie, Paris, PUF, 1937, p. 42.).

16. SCHNERB (B.), L’État bourguignon 1363-1477, Paris, Perrin, 1999, p. 114 ; AUTRAND (F.), Jean de Berry. L’Art et le Pouvoir, Paris, Fayard, 2000, p. 348. En 1482, les revenus du duc de Bretagne s’élevaient à environ 380 000 livres, cf. MINOIS (G.), Nouvelle Histoire de la Bretagne, Paris, Fayard, 1992, p. 325.

17. Dans ces conditions, on ne peut que s’étonner de lire sous la plume de HEERS (J.) à propos de la fortune et de la situation sociale de Gilles de Rais : « Grand seigneur ? Sûrement pas… » (op. cit, p. 27).

1. Nous empruntons tous ces détails à l’ouvrage fondamental de BERTRAND DE BROUSSILLON (A. de), La Maison de Laval…, op. cit.

2. Le Livre du chevalier de la Tour Landry pour l’enseignement de ses filles, éd. A. de Montaiglon, Paris, 1854, p. 239.

3. BLANCHARD (R.), op. cit., p. 39.

4. LEDAIN (B.), Histoire de la ville de Parthenay et de ses anciens seigneurs, Paris, 1858.

5. En valeur de 60 000 francs (il s’agit de la nouvelle monnaie frappée par Charles V, égale à une livre tournois).

6. Cf. POCQUET DU HAUT-JUSSÉ (B.-A.), « Les Séjours de Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, en Bretagne (1372, 1394 et 1402). La tutelle de Jean V », in Mémoires de la Société d’histoire et d’archéologie de Bretagne, XII (1935), pp. 1-62.

7. BLANCHARD (R.), op. cit., no 129, 13 et 233. L’arbitrage du duc de Bourgogne porte la date du 16 juillet 1400, donc 19 ans après le début des hostilités.

8. Le duc Jean IV dut s’incliner devant cette décision : le 9 janvier 1382, il décide que la saisie qu’il a exercée sur Retz ne saurait préjudicier aux droits de Brumor de Laval, qui se prétendait héritier de Jeanne (BLANCHARD [R.], op. cit., no 174).

9. Lequel épousait en 1374 en secondes noces Jeanne de Laval, fille unique de Jean, sire de Châtillon, et d’Isabelle de Tinténiac.

10. BLANCHARD (R.), op. cit., no 103.

11. Et non pas après 1377, comme l’affirme encore récemment MINOIS (G.), Du Guesclin, Paris, Fayard, 1993, p. 427, suivant en cela des historiens bretons, une erreur sur laquelle Blanchard avait déjà attiré l’attention en 1898.

12. Lettres du 16 novembre 1371 et début de l’année suivante, BLANCHARD (R.), op. cit., p. 32.

13. BLANCHARD (R.), op. cit., pp. 90-91. Le 11 avril 1403, Jean de la Suze signait une quittance pour 4 000 francs que Jeanne venait de recevoir en paiement du duc de Bretagne par arrêt du Parlement. Voir aussi BERTRAND DE BROUSSILLON (A. de), La Maison de Craon, 1050-1480, Paris, 1898, no 868.

14. BLANCHARD (R.), op. cit., no 250 ; BERTRAND DE BROUSSILLON (A. de), Laval, op. cit., II, pp. 377-385, no 982.

15. En fait, c’est seulement en 1407 et 1408 que Guy récupéra l’ensemble du pays de Retz des mains du duc Jean V, cf. BERTRAND DE BROUSSILLON (A. de), Laval, op. cit., no 1041 et 1051.

16. DU PAZ (A.), Histoire généalogique de plusieurs maisons illustres de Bretagne, Paris, 1620, pp. 203-208, 237-241.

17. BERTRAND DE BROUSSILLON (A. de), Laval, op. cit., no 986 et 987.
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